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L’association Lausanne Région 
Lausanne Région travaille par thématique, sur demande de ses 29 communes membres. Qu’il s’agisse 
de territoire ou d’environnement, de mobilité ou d’économie, de questions liées à la petite enfance, 
à la formation de jeunes, à la prévention des dépendances, l’association œuvre pour mieux servir un 
bassin de population de plus de 270'000 habitants (38% du canton de Vaud). 

 

Secteur Ouest 
Lausanne, Bussigny-près-Lausanne,  
Chavannes-près-Renens, Crissier, Ecublens, Prilly, 
Renens, St-Sulpice, Villars-Ste-Croix 

Secteur Est 
Lausanne, Belmont-sur-Lausanne, Epalinges, Lutry, 
Mézières, Montpreveyres, Paudex, Pully, Savigny, 
Servion 

Secteur Nord 

Lausanne, Bottens, Bretigny-sur-Morrens,  
Cheseaux-sur-Lausanne, Cugy, Froideville,  
Jorat-Menthue, Jouxtens-Mézery,  
Le Mont-sur-Lausanne, Morrens, Poliez-Pittet, 
Romanel-sur-Lausanne 

 
 

Le législatif et l’exécutif de Lausanne Région 

L’Assemblée générale de Lausanne Région s’est réunie le 21 mars 2013 à l’Opéra de Lausanne (ordre 
du jour + adoption des comptes) et le 5 septembre 2013 à Chavannes-près-Renens (ordre du jour + 
adoption du budget 2014).  

Le Bureau de coordination, exécutif de l’association, a suivi les trois départements de Lausanne 
Région (Agglomération & territoire, Economie & entreprises, Affaires régionales) dans leurs 
nombreux travaux.  Outre les points forts décrits ci-après, le Bureau s’est chargé de : 

 attribuer une subvention au Conseil de Jeunes de Lausanne pour l’accueil du Parlement Suisse 
des Conseils des jeunes ; 

 encourager les communes à accepter de verser des fonds au Vivarium, conditionné par 
l’aboutissement du sursis concordataire; 

 instaurer le principe d’une cotisation à hauteur de Fr. 0.10/habitant, dès 2014, afin de financer les 
différents frais inhérents aux contrôles de récoltes privées de champignons ; 

 soumettre aux communes une proposition de subvention pour la rénovation de la barque la 
Vaudoise. 

 

Les pages suivantes détaillent les points forts 2013 de Lausanne Région selon leur thématique.  

  

Communes membres 

C 
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AGGLOMERATION ET TERRITOIRE  
 

Projet d’agglomération Lausanne Morges (PALM) 2012 

Selon son rapport d’examen, le Conseil fédéral a 
l’intention de soutenir les projets 
d’agglomération dits de 2ème génération dont la 
réalisation est prévue à partir de 2015. Les 
mesures du PALM qui totalisent un coût de 1.6 
milliards de francs, ont été les mieux appréciée 
de Suisse avec une note de 9/10. La participation 
au cofinancement de la Confédération est 
évaluée à 35% (max. 50%) ce qui correspond à 
CHF 135 millions. Le rapport coût-utilité 
relativement élevé des mesures proposées a 
pénalisé le projet par rapport à celles déposées en 2007. 

Lausanne Région participe à hauteur de 40% au coût de ces études. Le Canton et Région Morges 
complètent ces financements à raison de, réciproquement, 50% et 10 % des coûts. 

 
Bureau du PALM 

D’une façon générale, Lausanne Région poursuit son étroite collaboration avec le bureau du PALM. 
En l’absence d’un chef de projet du PALM depuis septembre 2012, Lausanne Région s’est chargée de 
la gestion du Bureau (budgets, comptabilité et administration) et de la communication du PALM.  

L’engagement du futur chef de projet est subordonné aux conclusions de l’étude en cours sur 
l’organisation des structures du PALM, menée par l’Unité Conseil et Appuis du Canton (UCA).  Cette 
unité est chargée de clarifier les missions et les tâches du Bureau..  Les travaux en cours devraient 
aboutir en 2014. 

 

18 reportages relatifs aux projets du PALM ont été réalisés par La Télé 

Les communes et le grand public ont pu découvrir 
les objectifs et les thématiques abordés dans le 
PALM au travers des 18 émissions de 6 minutes 
coproduites par Lausanne Région et La Télé.  Elles 
ont été diffusées entre septembre 2013 et janvier 
2014 à raison d’un épisode par semaine (suivi de 8 
rediffusions).  

Toutes les émissions sont disponibles sur le site du 
PALM : www.lausanne-morges.ch. En tant que 
coproducteur des émissions, Lausanne Région peut mettre à disposition des communes ce matériel 
didactique très réussi qui répond à de nombreuses questions environnementales  et urbanistiques.  

 A ne pas manquer ! 

  

http://www.lausanne-morges.ch/
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ECONOMIE ET ENTREPRISES 

Commission promotion économique 

La Commission promotion économique de Lausanne Région a avalisé les actions prioritaires pour 
2013.  Elle a notamment traité les thèmes liés à l’organisation des trophées PERL 2013 avec une mise 
en place d’un partenariat avec La Télé pour l’édition 2014 ; l’activité du Fonds Capital 
Développement de Lausanne Région ; la participation à diverses manifestations de promotion 
économique ; la mise en place d’un partenariat avec l’association PACTE ; les projets 
entrepreneuriaux soutenus pendant l’année et les  préavis accordés au titre de la Loi sur l’appui au 
développement économique (LADE). 

 

Prestations directes du « Service entreprises » 

Le Département Promotion économique gère un « Service 
entreprises » dans le cadre duquel il offre gratuitement 
des aides directes d’appui à la création et au 
développement des projets entrepreneuriaux.  

En 2013, 107 projets et entreprises existantes, 16 
demandes de recherches de terrains et de locaux ont été 
prises en charge dans le cadre des dossiers soutenus.   
 

Fonds Capital Développement Lausanne Région 

Début 2013, deux demandes de prêts ont été analysées par le Comité de sélection du Fonds Capital 
Développement.  Cependant, un seul nouveau prêt a été accordé, la deuxième demande ayant été 
préavisée négativement. Le prêt accordé soutiendra activement la croissance d’une jeune société 
innovante établie dans la région lausannoise.  

Le Département Promotion économique administre également un prêt octroyé par le passé, toujours 
en cours de remboursement. Lausanne Région gère ainsi deux prêts à fin 2013.  

 

PERL – Prix Entreprendre Région Lausanne   

Avec près de 300 participants, la 11e cérémonie PERL a récompensé 
5 projets entrepreneuriaux innovants établis sur le territoire de 
Lausanne Région. La nouveauté de cette édition est l’introduction 
d’une récompense spéciale dédiée à la micro-entreprise.  

Grâce à une campagne de communication intensive pour renforcer l’appel de candidature, l’édition 
2013 a connu une augmentation du nombre de dossiers déposés (45 dossiers contre 20-25 pour les 
années précédentes). 

Ce concours est entièrement organisé par l’association régionale avec l’appui financier des 29 
communes de Lausanne Région et des 5 partenaires privés (BCV, CVCI, Capital Proximité, GENILEM et 
le journal 24Heures).  Depuis son lancement en 2003, le jury du PERL a récompensé 46 projets, pour 
un montant total de CHF 1’060'000.-.  
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 MOBILITE 

Comptages routiers 2014 

En janvier 2013, la Commission transports validait le principe 
d’anticiper les comptages quinquennaux routiers des transports 
publics et des transports individuels. Exceptionnellement, ils auront 
lieu en 2014 (et non comme prévu en 2015) afin de ne pas subir les 
perturbations des gros chantiers occasionnés par la mise en service 
du premier tronçon du tram. En juin 2013, les cahiers des charges 
administratifs et techniques ont été validés.  Les communes ont été 
consultées sur la situation des points de comptages et leurs 

nouvelles demandes ont été prises en compte. 

Un groupe responsable de l’évaluation des offres déposées a été constitué et, après une analyse 
approfondie, le mandat a été attribué au Bureau Transitec.  Selon le calendrier prévu, les premiers 
comptages devraient intervenir dès le printemps 2014. Quant aux entreprises de transports, elles 
fourniront leurs données dès 2015. Le rapport final est attendu à fin 2015.  

 

ENFANTS  (PLATE-FORME INTERGÉNÉRATIONS)  

Le site www.enfance.ch 
Lausanne Région a créé, à l’intention des parents, un nouveau 
site Internet www.enfance.ch.  Il  regroupe des explications et 
des adresses sur les offres d’accueils préscolaires et parascolaires, 
des informations sur les nouveautés dans l’école obligatoire 
vaudoise, ainsi que des idées pour les loisirs de leurs enfants.  

Depuis son ouverture, en juin 2013, le site a déjà été visité par 
plus de 8’000 personnes.  

 
ADOLESCENTS (PLATE-FORME INTERGÉNÉRATIONS)  

App App 

Remportant un énorme succès, cette prestation d’appuis scolaires aux apprentis est financée et mise 
en œuvre par les associations régionales vaudoises. Pour la région lausannoise, 169 apprentis 
(domiciliés ou travaillant dans la région) ont bénéficié, durant l’année scolaire 2012-2013, de cours 
d’appuis  répartis sur 45 groupes. 

Pour 2013-2014, 35 groupes ont été ouverts, donnant ainsi la possibilité à 130 apprentis de 
bénéficier d’appuis scolaires de qualité.  Suite à quelques problèmes entre la FONPRO (qui finance les 
interventions socio-pédagogiques) et l’association TEM (qui  emploie les intervenants), cette dernière 
a été dissoute et reprise par le Centre Vaudois d’Aide à la Jeunesse (CVAJ). Tous les employés de TEM 
seront réengagés par le CVAJ au 1er janvier 2014. 

http://www.enfance.ch/
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DÉPENDANCES 
 
Addiction-vaud.ch  

Lausanne Région a mis en ligne en juin 2012 le site  

www.addiction-vaud.ch. Conçu pour le citoyen, ce site l’informe 
sur les différents portails cantonaux traitant des questions liées à 
une addiction, à un produit ou à un comportement à risque.  

Il donne aussi des informations sur la notion de consommation et 
propose des tests de consommation.  Il répond à un vrai besoin, 
car depuis juin, il a reçu 24'000 visites. 

 

Statistiques sociales 

Le site « Statistiques sociales » a été lancé en juin 2013.  Il 
s’adresse principalement aux élus locaux qui auraient 
besoin de statistiques et de rapports sociaux classés par 
thèmes.  Les informations référencées sur ce site 
permettent aux conseillers municipaux et communaux de 
faire des comparaisons avec d’autres communes. 

Il a d’ores et déjà été consulté par près de 1’000 visiteurs. 
Une nouvelle promotion du site sera envisagée si cela 
s’avère nécessaire. 

 

Fonds de prévention 

En 2013, le Fonds de prévention a financé les actions suivantes :  

 Participation financière pour le tournage d’un film sur Globlivres à l’occasion des 25 ans. 

 Participation financière aux actions entreprises par le groupe J-Ouest dans le cadre de la 
« semaine alcool ». 

 Participation financière aux actions entreprises par le Service Jeunesse de la ville de Lausanne 
dans le cadre de la « semaine alcool ». 

 Participation financière au « Vennes Arts Festival », manifestation sur l’altérité mise en place par 
l’établissement scolaire Isabelle de Montolieu. 

 Participation financière à la Conférence des Parlements de jeunes, organisée cette année à 
Lausanne par le Conseil des Jeunes de Lausanne. La présidente de la Commission dépendances 
et prévention de Lausanne Région, Pascale Manzini, a été la modératrice d’un débat sur la 
consommation d’alcool. 
 

Ce fonds est destiné à appuyer financièrement des actions de prévention dans le cadre de 
manifestations communales, régionales ou associatives. 

http://www.addiction-vaud.ch/
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SPORTS 
 
Commission piscine - patinoire 

Lausanne Région a créé une nouvelle commission 
pour suivre l’avancement du dossier du complexe 
patinoire-piscine à Malley et établir une clé de 
répartition financière pour en assurer les déficits 
d’exploitation. 

La patinoire de Malley, propriété des communes de 
Lausanne, Renens et Malley, nécessite des 
rénovations techniques importantes. Ce projet est à 
l’étude depuis fin 2013 et différents scénarios sont à 
l’examen : une rénovation de la patinoire existante 
en valorisant ses infrastructures ou une 
transformation partielle du lieu ou encore une 

reconstruction totale y compris les gradins, les vestiaires, la buvette, etc.   La décision sera prise en 
2014.  

Le caractère régional du projet étant reconnu par l’ensemble des partenaires, les travaux devraient 
débuter en 2015.  

 
Centre Intercommunal de Glace de Malley (CIGM) 

Comme chaque année, Lausanne Région calcule la répartition du déficit d’exploitation du CIGM et 
soumet à chacune des 26 communes, hormis les 3 communes propriétaires, un montant indicatif de 
participation au déficit d’exploitation. Ces montants sont ensuite transmis aux communes 
concernées qui décident de participer, sur une base volontaire, à ce financement. 

En plus de Lausanne, Prilly et Renens, 19 communes ont participé au financement du déficit 
d’exploitation du CIGM pour un montant total de plus de CHF  420'000.-. 

  

Dimanche sportif  

La troisième édition de la journée sportive 
régionale « Dimanche Sportif » a eu lieu  
dimanche 6 octobre 2013.  

Cette manifestation, organisée entièrement par 
Lausanne Région a rencontré un très important 
succès en accueillant plus de 7’200 visiteurs, soit 
2’200 participants de plus que l’an dernier. Le 
public a pu s’initier à 28 sports sur les thèmes : 
« Vive la glisse » à Lausanne ; « Bouger en ville » 
à Renens ; 2Entrez dans la danse » à Romanel ;  
« Tout en agilité » à Mézières. 


